
P R O V I N C E  D E  Q U É B E C 

MUNICIPALITÉ DE SAYABEC 

 
 
Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Sayabec tenue le lundi 3 
mars 2014, à 19 h 30, au Centre communautaire de Sayabec, 6, rue Keable 
à Sayabec et à laquelle sont présents la mairesse, madame Danielle 
Marcoux, et les conseillers suivants : 
 
 
Sont présents :    Monsieur Yves Labonté; 
      Monsieur Robert-Luc Blaquière; 
      Madame Solange Tremblay; 
      Monsieur Jean-Yves Thériault; 
      Monsieur Jocelyn Caron; 
      Madame Marielle Roy. 
 
Tous formant quorum sous la présidence de la mairesse Madame Danielle 
Marcoux. Monsieur Francis Ouellet, directeur général et secrétaire-
trésorier, ainsi que monsieur Jean-Marie Plourde, directeur des travaux 
publics, sont aussi présents. 
 
 
 
Résolution 2014-03-083  Ordre du jour 
 
 
 Proposé par monsieur Jocelyn Caron, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’accepter l’ordre du jour tel que reçu. 
 
P R O V I N C E  DE  Q U É B E C 
 
MUNICIPALITÉ DE SAYABEC 
 

 
Réunion ordinaire 

3 mars 2014 
Ordre du jour 

 
 
1. Ouverture par la prière; 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 
 
3. Lecture et adoption des procès-verbaux de février 2014; 
 
4. Comptes à accepter – Février 2014; 
 
5. Correspondance : 
 1. MRC de La Matapédia – Règlement 2014-01; 
 2. Compensation pour la collecte sélective des matières  
  recyclables 2013; 
 3. MAMROT – Règlement 2014-02; 
 4. Conseil de la culture du Bas-St-Laurent; 
 
6. Demandes d’appui : 
 1. Le 4e Salon des mots de La Matapédia; 
 2. Société canadienne du cancer – Mois de la jonquille; 
 3. CPA Frimousse; 



7. Invitation : 
 1. AQME – 4e rencontre municipale de l’énergie; 
 2. Les Fleurons du Québec – Les ateliers verts; 
 3. MRC de La Matapédia; 
 4. Journée internationale des femmes – 8 mars; 
 5. Journée matapédienne dans le cadre du 125e d’Amqui; 
 6. MRC de La Matapédia – Écoterritoire habité de La  
  Matapédia; 
 7. BPR – Formation; 
 8. Les fusiliers du St-Laurent; 
 
8. Clérobec - Remboursement; 
 
9. MTQ : 
 1. Permis d’intervention; 
 2. Travaux sur les ponts du réseau routier; 
 
10. Dépôt de documents : 
 1. Mesure du niveau des boues dans les étangs; 
 2. Étude conceptuelle mécanique et électrique – Remplacement 
  du système de réfrigération au Centre sportif; 
 3. MAMROT – Gestion contractuelle; 
 4. Le Conseil de l’eau du Nord de la Gaspésie; 
 5. Projet de mise aux normes de l’eau potable; 
 6. Calendrier des rapports; 
 7. MRC – Sécurité incendie; 
 8. Entente FQM – MMQ; 
 9. Safety first – Recommandations; 
 10. Travaux rue Marcheterre – Appel d’offres; 
 11. Mise à jour du programme de santé; 
 12. Tableaux d’estimation des couts – Travaux rue Marcheterre; 
 13. CSMM – Vente d’un terrain; 
 
11. Société d’exploitation des ressources de la Métis inc.; 
 
12. Les aménagements Lamontagne inc.; 
 
13. Règlement 2012-07 – Biomasse – Paiement des fournisseurs; 
 
14. Plan de relève; 
 
15. Gare patrimoniale – Compensation; 
 
16. Sécurité routière – Tirage mensuel; 
 
17. 7, boul. Joubert Ouest; 
 
18. OMH; 
 
19. Bibliothèque municipale et scolaire Quilit; 
 
20. Protocole d’entente entre Action 50+ Bas-St-Laurent et la MRC de 

 La Matapédia  et la Municipalité de Sayabec; 
 
21. Déneigement – Directives zones scolaires; 
 
22. Dossier de contestation de l’évaluation foncière d’Uniboard Canada 

 Mandat de l’évaluateur; 
 
23. Jean-Pascal Lemelin – Fosse à Rioux; 



24. Motion de félicitations : 
 1. Monsieur Léonard Lefrançois; 
 2. Comité des loisirs – Semaine de relâche; 
 3. Monsieur Jean-Pascal Lemelin; 
 
25. Affaires nouvelles : 
 1._____________________; 
 2._____________________; 
 3._____________________; 
 
26. Période de questions; 
 
27. Prochaine réunion – 7 avril 2014; 
 
28. Levée de l’assemblée. 
 
 
 
Résolution 2014-03-084  Adoption des procès-verbaux  
 
 
 Proposé par madame Solange Tremblay, conseillère, et résolu par 
les conseillers municipaux de Sayabec d’adopter les procès-verbaux de 
février 2014 transmis trois jours à l’avance aux élus municipaux. 
 
 
 
Résolution 2014-03-085  Comptes à accepter 
 
 
 Proposé par madame Marielle Roy, conseillère, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec que les comptes du mois de février 
2014 soient acceptés par les membres du conseil municipal au montant de 
38 668.34 $, les crédits étant disponibles au budget. 
 

NOMS DES COMPTES MONTANTS 

ALYSON DESIGN & MULTIMEDIA ENR. 250.00 $
ATELIER DE SOUDURE M. POIRIER  64.39 $
AUTOMOBILES VILLENEUVE AMQUI 4 350.70 $
BANVILLE NELSON 2 391.48 $
BIO-VALLÉE 226.32 $
BIO-VALLÉE 258.69 $
BUANDERIE NETTOYEUR DE L'EST 216.76 $
CAIN LAMARRE CASGRAIN WELLS 643.86 $
CARQUEST AMQUI  252.95 $
CENTRE BUREAUTIQUE 293.51 $
CLÉROBEC 254.43 $
COMITÉ DÉFIEZ LA VALLÉE 250.00 $
CORPORATION SUN MÉDIA 1 121.00 $
DETEKTA SOLUTIONS 613.33 $
ÉPICERIE RAYMOND BERGER & FILS INC. 10.00 $
ÉQUIPEMENT SIGMA INC. 144.91 $
ÉTHIER AVOCATS 245.59 $
FAMILIPRIX AUBERT LÉVESQUE 17.17 $
FONDATION CANADIENNE DU REIN 25.00 $
FONDATION CENTRE MATAPÉDIEN 
D’ÉTUDES 650.00 $
FONDS D’INFORMATION SUR LE 
TERRITOIRE 16.00 $



FOND DES SOURDS DU QUÉBEC 25.00 $
FORMATION URGENCE VIE 269.04 $
GARAGE C.A. MARIN 229.95 $
GROUPE CCL 101.00 $
ROY MARIE-ADÈLE 28.00 $
LAMARRE GAZ INDUSTRIEL 319.63 $
LE GROUPE TECHNICONFORT 1 345.21 $
LES FLEURONS DU QUÉBEC 396.66 $
MAISON DES JEUNES DE SAYABEC 50.00 $
MATICSOLUTIONS ENR. 1 038.03 $
MÉTRONOMIE LTÉE 517.39 $
OMNIUM YVES LÉVESQUE 1 000.00 $
OUTILS GLADU BEAUCE 84.05 $
PAUSE CAFÉ MAT 60.00 $
PELLETIER ANTOINE 149.24 $
PORTES DE GARAGE 269.63 $
PRÉVENTION INCENDIE SAFETY FIRST 514.28 $
PRODUITS SANITAIRES UNIQUE INC. 507.55 $
PUBLICITÉ VERRO INC. 1 496.04 $
RECEVEUR GÉNÉRAL DU CANADA 270.00 $
RICHARD POIRIER ET FRÈRES 527.74 $
SAYNET SERVICES MÉNAGERS 149.16 $
SONIC 13 740.70 $
SOCIÉTÉ D’HISTOIRE ET DE GÉNÉALOGIE 30.00 $
SUPÉRIEUR PROPANE 1 411.16 $
SUPERMARCHÉ BERGER INC. 21.30 $
TÉLÉCOMMUNICATIONS DE L’EST 142.85 $
TRANSPORT MARTIN ALAIN 1 477.43 $
VIVRE EN VILLE 201.21 $

GRAND TOTAL 38 668.34 $
 
 
 
Dépôt de correspondance : 
 
5.1 Ce point est reporté à la réunion du 7 avril 2014. 
 
5.2 Réception d’un courriel apportant de l’information concernant le 
 règlement modifiant le règlement sur la compensation pour les 
 services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la 
 valorisation des matières résiduelles. 
 
5.3 Monsieur Sylvain Gaudreault, ministre des Affaires municipales, 
 des Régions et de l’Occupation du territoire et ministre des 
 Transports, a approuvé le règlement d’emprunt 2014-02 décrétant 
 un emprunt de 300 000 $. 
 
5.4. Le Conseil de la culture du Bas-St-Laurent invite les gens au 
 lancement du concours des neuvièmes Prix du Patrimoine. Les 
 conférences pour ce lancement auront lieu à Rimouski le 4 mars 
 prochain et à Matane le 5 mars. 
 
 
 
Résolution 2014-03-086  Prix du patrimoine 
 
 
 Proposé par monsieur Jocelyn Caron, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’inscrire mesdames Marielle Roy, 



conseillère, et Ginette Lemieux ainsi que monsieur Jean-Yves Thériault, 
conseiller, à la conférence pour le lancement du concours des neuvièmes 
Prix du Patrimoine qui aura lieu à la Brasserie artisanale La Fabrique de 
Matane le 5 mars prochain à compter de 10 h. 
 
 Les frais de déplacement seront remboursés selon la politique en 
vigueur à la municipalité de Sayabec. 
 
 
 
Résolution 2014-03-087  Demande d’appui – Salon des Mots 
 
 
 Proposé par monsieur Jocelyn Caron, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’accepter de prendre en charge la 
publicité ainsi que les frais reliés aux services techniques de l’éclairage et 
du son afin d’aider le comité Culture et Concertation ainsi que la 
bibliothèque municipale et scolaire Quilit dans l’organisation de la 4e 
édition du Salon des Mots de La Matapédia. Cette aide représente un 
montant d’environ 6 000 $. 
 
 
 
Résolution 2014-03-088  Société canadienne du cancer – Mois 
     de la jonquille 
 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société canadienne du cancer est constituée 

depuis 1938 et qu’elle est reconnue pour ses 
actions et sa lutte contre le cancer; 

 
CONSIDÉRANT QUE les actions de la Société canadienne du cancer 

contribuent à l’amélioration de la qualité de 
vie des nombreuses personnes touchées par 
cette terrible maladie et rendent possible la 
lutte contre le cancer; 

 
CONSIDÉRANT QUE le mois d’avril est maintenant le Mois de la 

Jonquille, et que la Société canadienne du 
cancer lance annuellement un vaste 
mouvement de solidarité au Québec pour 
changer le cours des choses et aider des 
dizaines de milliers de Québécois et 
Québécoises dans leur combat; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la jonquille est le symbole de vie de la Société 

canadienne du cancer dans sa lutte courageuse 
que nous menons ensemble contre le cancer; 

 
CONSIDÉRANT QUE  soutenir les activités du Mois de la Jonquille, 

c’est se montrer solidaire envers les proches 
touchés par la maladie, affirmer son 
appartenance à un groupe de citoyens qui lutte 
contre le cancer et unir sa voix à celle de la 
Société canadienne du cancer pour dire que 
nous sommes « Avec vous. Contre les cancers. 
Pour la vie. »; 

 
CONSIDÉRANT QUE  l’argent recueilli pendant le Mois de la 

Jonquille fait une réelle différence et contribue 



à aider la Société canadienne du cancer à 
financer des projets de recherche qui 
sauveront des vies, à offrir de l’information 
récente et fiable sur le cancer, à fournir des 
services de soutien à la communauté, à mettre 
en place des programmes de prévention et à 
militer activement afin d’obtenir du 
gouvernement des lois et politiques publiques 
qui protègent la santé des Québécois et 
Québécoises; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Solange Tremblay, 
conseillère, et résolu par les conseillers municipaux de Sayabec de décréter 
le mois d’avril Mois de la Jonquille. 
 
Par la même résolution, le conseil municipal encourage la population à 
accorder généreusement son appui à la cause de la Société canadienne du 
cancer. 
 
 
 
Résolution 2014-03-089  Demande d’appui – CPA Frimousse 
 
 
 Proposé par madame Marielle Roy, conseillère, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’autoriser le versement de 1 330.63 $ 
au Club de patinage artistique Frimousse. Ce montant correspond au cout 
total des factures pour l’affiliation des patineurs à Patinage Canada pour la 
saison 2014. 
 
 
 
Résolution 2014-03-090  Invitation - AQME 
 
 
 Proposé par monsieur Jocelyn Caron, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’inscrire monsieur Robert-Luc 
Blaquière, conseiller, et madame Marielle Roy, conseillère, à la 4e 
rencontre municipale de l’énergie organisée par l’Association québécoise 
pour la maitrise de l’énergie. Cet événement aura lieu à l’Hôtel Rimouski le 
jeudi 3 et le vendredi 4 avril 2014. Monsieur Blaquière participera aux deux 
journées alors que madame Roy sera présente seulement le vendredi 4 avril. 
Le coût total pour cette activité est de 237.13 $, taxes incluses. 
 
 Les frais de déplacement seront remboursés selon la politique en 
vigueur à la municipalité de Sayabec. 
 
 
 
Résolution 2014-03-091  Invitation – Les Fleurons du Québec 
 
 
 Proposé par monsieur Jean-Yves Thériault, conseiller, et résolu par 
les conseillers municipaux de Sayabec d’inscrire mesdames Marielle Roy, 
conseillère, Henriette Lefrançois et Francine Fournier ainsi que monsieur 
Robert-Luc Blaquière, conseiller, à la journée de formation « Les ateliers 
verts » offerte par les Fleurons du Québec le 11 mars 2014 au centre 
communautaire d’Amqui. Le coût pour cette journée est de 150 $, plus 
taxes, par personne. 
 



 Les frais de déplacement seront remboursés selon la politique en 
vigueur à la municipalité de Sayabec. 
 
7.3. Les membres du conseil sont avisés qu’il y aura une rencontre 
 d’information pour les membres des conseils municipaux et les DG 
 concernant le projet éolien régional du Bas-Saint-Laurent. Cette 
 rencontre se tiendra au Centre communautaire de Sayabec le 31 
 mars 2014 à compter de 19 h 30. 
 
7.4. Les membres du conseil sont invités à venir souligner la journée 
 internationale des femmes en assistant à l’activité organisée à la 
 salle de spectacle de la Microbrasserie la Captive d’Amqui le 
 samedi 8 mars 2014 de 19 h à 21 h. 
 
 
 
Résolution 2014-03-092  Invitation – Journée matapédienne 
     au 125e d’Amqui 
 
 
 Proposé par monsieur Jocelyn Caron, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’inscrire la municipalité de Sayabec à 
la Journée matapédienne organisée dans le cadre des festivités du 125e 
d’Amqui. Cet événement gratuit ayant pour but de faire connaître et de 
promouvoir les attraits et richesses des municipalités se tiendra le samedi 5 
juillet 2014 de 10 h à 15 h 30 dans le parc Pierre et Maurice Gagné 
d’Amqui. 
 
 Les frais de déplacement seront remboursés selon la politique en 
vigueur à la municipalité de Sayabec. 
 
 
 
Résolution 2014-03-093  Invitation – MRC de La Matapédia 
     – Écoterritoire habité  
 
 
 Proposé par monsieur Jean-Yves Thériault, conseiller, et résolu par 
les conseillers municipaux de Sayabec d’inscrire madame Pascale Turcotte, 
agente de développement économique et culturel, et monsieur Jean-Yves 
Thériault, conseiller, à la rencontre de concertation sur le plan de 
développement durable de la collectivité intitulé « Écoterritoire habité de 
La Matapédia » organisée par la Commission d’aménagement et de 
développement de la MRC de La Matapédia. Cette réunion aura lieu le 
mardi 11 mars 2014, de 9 h à 12 h, à la salle de l’hôtel de ville d’Amqui.  
 
 Les frais de déplacement seront remboursés selon la politique en 
vigueur à la municipalité de Sayabec. 
 
 
 
Résolution 2014-03-094  Invitation – Formation BPR 
 
 
 Proposé par madame Marielle Roy, conseillère, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’inscrire monsieur Francis Ouellet, 
directeur général et secrétaire-trésorier, à la formation pour les intervenants 
municipaux concernant les obligations en matière d’infrastructures 
municipales dont le nouveau guide d’élaboration d’un Plan d’intervention 
pour le renouvellement des conduites d’eau potable, d’égouts et des 



chaussées. Cette rencontre aura lieu le 27 mars 2014, de 13 h 15 à 17 h, au 
Riôtel de Matane. Un montant de 40 $, taxes incluses, est demandé et 
payable sur place. 
 
 Les frais de déplacement seront remboursés selon la politique en 
vigueur à la municipalité de Sayabec. 
 
 
 
Résolution 2014-03-095  Invitation – Les Fusiliers du St- 
     Laurent 
 
 
 Proposé par madame Marielle Roy, conseillère, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’inscrire monsieur Robert-Luc 
Blaquière, conseiller, au diner à la chandelle soulignant le 145e anniversaire 
du Régiment. Cette rencontre aura lieu le samedi 5 avril 2014 dès 18 h 30 
au Quartier général, Les Fusiliers du St-Laurent à Rimouski. Un montant de 
75 $ par personne est demandé pour cette activité. 
 
 Les frais de déplacement seront remboursés selon la politique en 
vigueur à la municipalité de Sayabec. 
 
 
 
Résolution 2014-03-096  Clérobec - Remboursement 
 
 
 Proposé par madame Solange Tremblay, conseillère, et résolu par 
les conseillers municipaux de Sayabec de rembourser un montant de 800 $ 
à Clérobec Inc. Ce remboursement correspond à la facture 4133 pour une 
commandite d’un banc de parc au montant de 800 $ et payée par le reçu 
160719. Cette facture n’aurait pas dû être émise, car Clérobec Inc. avait 
donné un crédit pour un banc avec la facture 824230. 
 
 
 
Résolution 2014-03-097  MTQ – Permis d’intervention 
 
 
ATTENDU QUE la municipalité doit exécuter des travaux dans 

l'emprise des routes à l'entretien du ministère des 
Transports; 

 
ATTENDU QUE  la municipalité est responsable des travaux dont elle 

est maître d'œuvre; 
 
ATTENDU QUE  la municipalité s'engage à respecter les clauses des 

permis d'intervention émis par le ministère des 
Transports; 

 
ATTENDU QUE la municipalité s'engage à remettre les infrastructures 

routières dans leur état original; 
 
ATTENDU QU' il est nécessaire d'obtenir un permis d'intervention du 

ministère des Transports du Québec pour intervenir 
sur les routes à l’entretien du Ministère; 

 
POUR CES RAISONS, il est proposé par monsieur Jean-Yves Thériault, 
conseiller, et résolu par les conseillers municipaux de Sayabec de demander 



au ministère des Transports du Québec les permis d'intervention requis pour 
les travaux qu'elle devra exécuter au cours de l'année 2014 dans l'emprise 
des routes à l'entretien dudit ministère, et qu'à cette fin, le conseil municipal 
autorise la mairesse ou le maire suppléant, le directeur général et secrétaire-
trésorier ou la secrétaire trésorière adjointe à signer lesdits permis 
d'intervention. 
 
 
 
9.2. Dépôt par monsieur Francis Ouellet, directeur général et secrétaire-
 trésorier, du rapport d’inspection du MTQ concernant les ponts du 
 réseau routier de notre municipalité. Pour chacun, il est aussi 
 indiqué les travaux qui sont sous la responsabilité de la municipalité 
 et qui devront être réalisés. 
 
 
 
Dépôt de documents : 
 
10.1 Dépôt du rapport des mesures du niveau des boues dans les étangs 
 effectué par monsieur Mario Voyer. 
 
10.2 Dépôt de l’étude conceptuelle mécanique et électricité pour le 
 remplacement du système de réfrigération au Centre sportif David-
 Pelletier. 
 
10.3 Dépôt du bulletin le Muniexpress du MAMROT concernant la 
 gestion contractuelle et les constats effectués suite aux vérifications. 
 
10.4 Dépôt du communiqué de presse du Conseil de l’eau du Nord de la 
 Gaspésie qui s’inquiète des répercussions du jugement favorisant 
 Pétrolia contre la Ville de Gaspé. 
 
10.5 Dépôt du plan de localisation des travaux projetés dans le cadre du 
 projet de mise aux normes des ouvrages d’alimentation en eau de la 
 Municipalité. 
 
10.6 Dépôt du calendrier des rapports à transmettre aux instances 
 gouvernementales. 
 
10.7 Dépôt du rapport d’inspection du service de prévention incendie de 
 la MRC de La Matapédia au Centre communautaire de Sayabec. 
 
10.8 Dépôt d’une offre de gratuité pour l’inscription à certains cours 
 offerts par la MMQ. 
 
10.9 Dépôt du rapport d’inspection de Safety first au Centre 
 communautaire ainsi qu’au Centre sportif David-Pelletier. 
 
10.10 Dépôt de l’avis d’appel d’offres sur invitation concernant l’achat 
 d’accessoires de béton préfabriqué pour les travaux de la rue 
 Marcheterre. 
 
10.11 Dépôt d’une correspondance du CSSS de La Matapédia nous 
 informant qu’ils prévoient procéder à la mise à jour de notre 
 programme au cours de cette année. 
 
10.12 Dépôt des estimations de coûts pour le remplacement des réseaux 
 sur la rue Marcheterre (travaux pour 2014).  
 



10.13 Dépôt de la confirmation de la Commission scolaire des Monts-et-
 Marées concernant la vente du terrain désigné par le lot 5 305 134 
 au CPE L’enfant joue. 
 
 
 
Résolution 2014-03-098  SERM - Plan annuel d’intervention 
     sur les terres publiques   
     intramunicipales 
 
 
 Proposé par madame Marielle Roy, conseillère, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec de confirmer l’approbation du plan 
annuel d’intervention sur les terres publiques intramunicipales du territoire 
de Sayabec par la Société d’Exploitation des Ressources de la Métis en 
2014. Ce plan a été présenté aux membres du conseil municipal le 24 
février dernier par monsieur Louis Brunet, ingénieur forestier. 
 
 
 
12. Ce point est reporté à la réunion d’ajournement du 10 mars 2014. 
 
13. Dépôt au conseil municipal d’une lettre de la Régie du bâtiment du 
 Québec concernant les travaux de construction de la biomasse. 
 
 
 
Résolution 2014-03-099  Biomasse – Paiement des   
     fournisseurs 
 
 
 Proposé par monsieur Jocelyn Caron, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’autoriser le paiement des factures 
jointes ci-bas au coût total de 68 091.09 $, incluant les taxes, pour des 
travaux concernant la biomasse dans le cadre du règlement 2012-07. 
 
 Par la même résolution, les conseillers municipaux autorisent 
qu’une somme de 59 222.51 $ soit remboursée à même le règlement 2012-
07. Le montant de la TPS de 2 961.12 $ ainsi que le montant de la TVQ de 
5 907.46 $ seront financés à même le budget courant au compte 500714 aux 
fins de réclamation gouvernementale. 
 

Règlement 2012-07 - Biomasse 
                

NOM DE 
L'ENTREPRISE FACTURE MONTANT TVQ TOTAL TPS 

GRAND 
TOTAL DATE 

                

Hydro-Québec 476907 312.79 $ 31.20 $ 343.99 $ 15.64 $ 359.63 $ 07-févr-14

              
Modification de la 
ligne aérienne 

                

Clérobec inc. 841425 563.95 $ 56.25 $ 620.20 $ 28.20 $ 648.40 $ 11-févr-14

              

Matériaux 
bâtiment 
biomasse 

  841426 13.49 $ 1.35 $ 14.84 $ 0.67 $ 15.51 $ 11-févr-14

              

Matériaux 
bâtiment 
biomasse 

  841500 83.57 $ 8.34 $ 91.91 $ 4.18 $ 96.09 $ 12-févr-14

              

Matériaux 
bâtiment 
biomasse 

  841565 51.98 $ 5.19 $ 57.17 $ 2.60 $ 59.77 $ 13-févr-14

              
Boites d'agrafes 
(2) 

  841667 -40.49 $ -4.04 $ -44.53 $ -2.03 $ -46.56 $ 17-févr-14



              

Crédit boites 
d'agrafes - Achat 
vis à bois 

  841817 29.99 $ 2.99 $ 32.98 $ 1.50 $ 34.48 $ 19-févr-14

              Câble chauffant 6' 

  841821 70.34 $ 7.02 $ 77.36 $ 3.52 $ 80.88 $ 19-févr-14

              

Crédit câble 
chauffant + achat 
AHB-160 60' et 
rallonge bloc 
moteur 3M 

  841876 22.46 $ 2.24 $ 24.70 $ 1.12 $ 25.82 $ 20-févr-14

              Poubelle + sacs 

  842095 7.14 $ 0.71 $ 7.85 $ 0.36 $ 8.21 $ 25-févr-14

              

Clé pour 
Alexandre 
Belleau, 
chaudiériste 

                
Plomberie-
Gicleurs PSP 
inc. 1454 19 800.00 $ 1 975.05 $ 21 775.05 $ 990.00 $ 22 765.05 $ 28-févr-14

              

Contrat résolution 
2014-01-044 – 
100 % 

                
Productions 
Gaëtan Roy 46482 710.00 $ 70.82 $ 780.82 $ 35.50 $ 816.32 $ 30-janv-14

              
Persienne fixe 
pour bâtiment 

                
Réno-Vallée 
Amqui 1328254 163.06 $ 16.27 $ 179.33 $ 8.15 $ 187.48 $ 13-févr-14

              Moulure joint 

  1329121 -39.60 $ -3.95 $ -43.55 $ -1.98 $ -45.53 $ 20-févr-14

              
Crédit moulure 
joint 

                
Construction 
Ghislain 
D'Amours 2669 4 400.00 $ 438.90 $ 4 838.90 $ 220.00 $ 5 058.90 $ 09-déc-13

              

10 % ayant été 
retenu le 3 janvier 
2014 

                
Boutique du 
travailleur - 
Soudure mobile 188212 3 309.95 $ 330.17 $ 3 640.12 $ 165.50 $ 3 805.62 $ 28-janv-14

              

Fabrication de 
remorque pour 
cendre 

                
La Source – 
Vigneault et 
Viens 120398 51.24 $ 5.11 $ 56.35 $ 2.56 $ 58.91 $ 27-févr-14

              

Routeur pour 
internet dans le 
bâtiment de la 
biomasse 

                
Gestion conseils 
PMI 155 728.80 $ 72.70 $ 801.50 $ 36.44 $ 837.94 $ 31-janv-14

(Ref.: résolution 
2012-06-297)             

Gestion de projet 
et frais de 
déplacement 

  172 6 000.00 $ 598.50 $ 6 598.50 $ 300.00 $ 6 898.50 $ 17-févr-14

              

Surveillance du 
chantier (100 h à 
60 $/h) 

  173 600.00 $ 59.85 $ 659.85 $ 30.00 $ 689.85 $ 17-févr-14

              Gestion de projet 
                
Structure d'acier 
DMR (2012) inc. 161 9 183.88 $ 916.09 $ 10 099.97 $ 459.19 $ 10 559.16 $ 19-févr-14

              

Balance de 20 % 
pour bâtiment 
biomasse 

  163 13 199.96 $ 1 316.70 $ 14 516.66 $ 660.00 $ 15 176.66 $ 24-févr-14

              

Électricité (lié à la 
résolution 2013-
10-435) + 5 % 
pour bâtiment 
biomasse 

                

TOTAL  59 222.51 $ 5 907.46 $ 65 129.97 $ 2 961.12 $ 68 091.09 $  

 
 
 
 
 



Résolution 2014-03-100  Plan de relève 
 
 
 Proposé par monsieur Yves Labonté, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec d’accepter le plan de relève tel que 
présenté par monsieur Jean-Yves Thériault et d’autoriser ce dernier à 
rencontrer les employés de la municipalité individuellement dans le cadre 
du processus du plan de relève. 
 
 
 
Résolution 2014-03-101  Gare patrimoniale – Compensation 
 
 
 Proposé par madame Solange Tremblay, conseillère, et résolu par 
les conseillers municipaux de Sayabec d’autoriser le transfert d’un montant 
de 16 336.10 $ au comité de la Gare patrimoniale de Sayabec. Ce montant 
permettra au comité de payer la tranche de leur prêt à terme pour l’année 
2014. 
 
 Par la même résolution, les membres du conseil municipal 
autorisent le versement au comité de la Gare patrimoniale de Sayabec, sur 
une base annuelle de 2015 à 2027 inclusivement, de la tranche du prêt 
(capital et intérêts). Le montant sera confirmé en mars de chaque année 
selon le taux d’intérêt en vigueur. 
 
 Par la même résolution, les membres du conseil municipal 
autorisent madame Danielle Marcoux, mairesse, et monsieur Francis 
Ouellet, directeur général et secrétaire trésorier, à signer pour et nom de la 
Municipalité de Sayabec tous les documents reliés à ce dossier. 
 
 
 
16. Madame Marielle Roy, conseillère, procède au tirage mensuel du 
 concours sur la sécurité routière. Le gagnant est monsieur Bermond 
 Roussel et il se mérite un chèque-cadeau d’une valeur de 15 $ de la 
 Chambre de commerce de la MRC de La Matapédia. 
 
17. Ce point est reporté à la réunion d’ajournement du 10 mars 2014. 
 
18. Ce point est reporté à la réunion d’ajournement du 10 mars 2014. 
 
 
 
Résolution 2014-03-102  Bibliothèque municipale et scolaire 
     Quilit; 
 
 
CONSIDÉRANT QU' il y a lieu de procéder à l'acquisition 

d'équipements informatiques pour la 
bibliothèque municipale; 

 
CONSIDÉRANT QU' une subvention équivalente à 50 % du coût de 

ces acquisitions est disponible par le biais d'un 
programme d'aide financière mis sur pied pour 
les bibliothèques affiliées par le ministère de 
la Culture et des Communications; 

 
Il est proposé par monsieur Jean-Yves Thériault, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec : 



 
QUE la Municipalité de Sayabec adresse une demande de subvention dans 
le cadre du Programme Simb@, afin de doter la bibliothèque municipale du 
matériel informatique requis pour le rafraîchissement de ses équipements; 
 
QUE la mairesse ou le maire suppléant, le directeur général et secrétaire-
trésorier ou la secrétaire trésorière adjointe soit autorisé à signer, pour et au 
nom de la Municipalité de Sayabec tout document utile ou nécessaire afin 
de donner effet à la présente résolution, notamment la convention à 
intervenir avec le CRSBP. 
 
 
 
Résolution 2014-03-103  Protocole d’entente – Action 50+  
     Bas-St-Laurent, la MRC de La  
     Matapédia et la Municipalité de  
     Sayabec 
 
 
 Proposé par monsieur Robert-Luc Blaquière, conseiller, et résolu 
par les conseillers municipaux de Sayabec d’autoriser la mairesse ou le 
maire suppléant, le directeur général et secrétaire-trésorier ou la secrétaire 
trésorière adjointe à signer pour et au nom de la municipalité de Sayabec 
tous les documents concernant le protocole d’entente entre Action 50+ Bas-
St-Laurent, la MRC de La Matapédia et la municipalité de Sayabec pour le 
rassemblement 2015 des 50 ans et plus du Bas-St-Laurent. 
 
 
 
21. Dépôt par monsieur Francis Ouellet, directeur général et secrétaire-
 trésorier, des directives concernant le déneigement dans les zones 
 scolaires afin d’assurer la sécurité de tous. 
 
22. Ce point est reporté à la réunion d’ajournement du 10 mars 2014. 
 
 
 
Résolution 2014-03-104  Fosse à Rioux et rivière St-Pierre 
 
 
 Proposé par monsieur Jocelyn Caron, conseiller, et résolu par les 
conseillers municipaux de Sayabec de mandater monsieur Jean-Pascal 
Lemelin à entreprendre les démarches auprès du Ministère de 
l’environnement et la MRC de La Matapédia afin de permettre le 
démantèlement de l’embâcle situé sur la rivière St-Pierre à la hauteur du 
cul-de-sac de la rue Fenderson. 
 
 Par la même résolution, les membres du conseil municipal 
autorisent monsieur Lemelin à utiliser les équipements dont il aura besoin 
en faisant la demande à monsieur Jean-Marie Plourde, directeur des travaux 
publics. Ces travaux seront réalisés en concertation avec l’Organisme de 
Bassin Versant des rivières Matapédia et Restigouche. 
 
 Par la même résolution, les membres du conseil municipal 
autorisent monsieur Lemelin à prendre les mesures nécessaires afin de 
couper les arbres qui risquent de tomber dans la rivière St-Pierre et ainsi 
emporter d’importantes quantités de sol dans la rivière. Ces arbres sont 
situés sur les berges de la rivière St-Pierre dans le parc Pierre-Brochu. 
 
 



Résolution 2014-03-105  Motion de félicitations – Monsieur 
     Lefrançois 
 
 
 Proposé par monsieur Jean-Yves Thériault, conseiller, et résolu par 
les conseillers municipaux de Sayabec d’offrir nos plus sincères 
félicitations à monsieur Léonard Lefrançois qui a célébré ses 100 ans le 28 
février dernier. 
 
 
 
Résolution 2014-03-106  Motion de félicitations – Comité des 
     loisirs 
 
 
 Les membres du conseil municipal sont unanimes et désirent 
transmettre leurs plus sincères félicitations au comité des loisirs de Sayabec 
pour l’organisation du programme d’activités de la semaine de relâche 
2014. 
 
 
 
Résolution 2014-03-107  Motion de félicitations – Monsieur 
     Jean-Pascal Lemelin 
 
 
 Les membres du conseil municipal sont unanimes et désirent 
transmettre leurs plus sincères remerciements à monsieur Jean-Pascal 
Lemelin pour le travail bénévole qu’il a effectué et qu’il planifie faire pour 
la valorisation des berges de la rivière St-Pierre. 
 
 
Période de questions : 
 
1. Monsieur Éric Frappier, agent de la SQ, et monsieur Emmanuel 
 Turcotte, policier parrain du service de la sureté du Québec poste de 
 la MRC de La Matapédia, sont présents à la rencontre et se 
 présentent aux membres du conseil et à l’assistance. Ils nous parlent 
 du programme de protection contre l’intimidation des élus. 
 
2. Un contribuable demande où en est rendu le projet d’installation de 
 panneaux d’arrêt obligatoire au coin des rues Lacroix et Boulay. 
 
3. Une contribuable fait l’observation que les glaçons sur la toiture du 
 bâtiment de la biomasse représentent un danger potentiel pour la 
 sécurité. 
 
 
Résolution 2014-03-108  Ajournement de la séance 
 
 
 Proposé par madame Solange Tremblay, conseillère, et résolu par 
les conseillers municipaux de Sayabec que la séance soit levée à 20 h 39 et 
qu’elle soit ajournée au lundi 10 mars 2014 à 19 h. 
 
 
 
Danielle Marcoux,    Francis Ouellet,  
mairesse     directeur général et secrétaire-
      trésorier 


